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Q.1
Quel est votre nom et votre position au sein de Gazifère Inc. ?
R.1
Mon nom est Lucie Vandal-Parent et je suis Directeur, comptabilité, budgets et réglementation.

Q.2
Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l'énergie (Régie) ?
R.2
Oui. 

Q.3
Quel est l'objectif de votre témoignage ?
R.3
Mon témoignage a pour but d'apporter des précisions sur certains éléments du présent dossier tarifaire de Gazifère.
Plus spécifiquement, je vais traiter des sujets suivants:

· Services obtenus d’Enbridge (questions 4 & 5);

· Tableau des charges capitalisées (question 6) ;

· Fonds de roulement réglementaire :

· étude des charges d’exploitation à tous les trois ans (question 7)

· étude (question 8)

· coûts de l’étude (question 9) ;

· Compte différé – charges réglementaires (question 10) :

· description (question 11)

· récupération (question 12) ;

· Compte différé – bogue de l’An 2000 (question 13) ;

· Taux d’amortissement (question 14) ;

· Programme d’efficacité énergétique (questions 15 à17) ;

Q.4
Dans sa décision sur la requête tarifaire 2000 de Gazifère, la Régie demande au distributeur, « de réévaluer la nécessité de chacun des services obtenus d’Enbridge et d’effectuer les analyses nécessaires afin de s’assurer du moyen le plus économique d’obtenir ces services »  Qu’avez-vous fait pour donner suite à cette demande ?

R.4
Gazifère a débuté le travail demandé par la Régie mais s’est vite aperçue que les analyses requises étaient plus complexes que prévu et que plusieurs nécessiteront l’apport d’experts-conseils. Nous avons tout de même procédé selon les étapes suivantes. 

Gazifère a d’abord dressé une liste des services fournis par Enbridge Consumers Gas ou Enbridge Commercial Services Inc. compris sous les rubriques de la pièce GI-4, document 6.15 de la requête 3430-99.  Puis Gazifère a procédé à l’évaluation de la nécessité de chacun des services. 

Gazifère s’est posée des questions telles que « l’entreprise pourrait-elle fonctionner et assumer adéquatement toutes ses responsabilités sans ce service spécifique ? ».  À la suite de ce questionnement, Gazifère a jugé que chacun des services étaient essentiels à la bonne marche de l’entreprise.  La prochaine étape était donc de s’assurer du moyen le plus économique d’obtenir ces services.  

Nous entendons par « moyen » les alternatives suivantes :  obtenir un prix moins élevé sur le marché, effectuer nous-mêmes les tâches ou continuer avec Enbridge. 

Tel que mentionné lors des audiences sur la requête tarifaire 2000, certains services devront demeurer avec Enbridge puisque Gazifère fait partie de la famille Enbridge.  Nous pensons par exemple à la gestion des ressources humaines. Entre autres, Enbridge administre tous les plans d’avantages sociaux, évalue les postes, offre les services conseil et de santé et élabore les politiques applicables aux employés.  Les employés de Gazifère participent au plan de pension d’Enbridge, au plan d’achat d’actions et peuvent postuler pour tout poste vacant dans n’importe quelle compagnie affiliée d’Enbridge.  Pour l’ensemble des services compris sous la rubrique gestion des ressources humaines, Gazifère prévoit payer 30 000 $ pour l’année témoin 2000 ce qui n’équivaut même pas au salaire d’une année-personne.  Gazifère ne pourrait pas assumer la gestion des ressources humaines pour ce prix.  Pourrait-on obtenir un prix moins élevé sur le marché pour la même qualité et quantité de services et maintenir les mêmes bénéfices dont jouissent présentement les employés de Gazifère ?  Selon Gazifère, le prix payé pour ces services est raisonnable et Gazifère n’entend pas poursuivre des analyses de ce côté.  

Deux autres services qui devront demeurer avec Enbridge sont l’entretien des applications et le support aux usagers puisque Gazifère utilise tous les systèmes informatiques d’Enbridge tels CIS. Afin de justifier le prix chargé par Enbridge pour ces services, Gazifère propose de demander à une firme externe d’analyser le coût de d’autres compagnies d’énergie pour assurer ces mêmes services.  Gazifère ne possède pas l’expertise nécessaire pour effectuer cette analyse.  

Enfin tous les services qui touchent la sécurité du système de distribution devront demeurer avec Enbridge.  Gazifère n’a pas fait d’analyses exhaustives mais il est peu probable qu’elle pourrait assumer ces services pour un coût moindre que demandé.  Gazifère ne paie que pour les services qu’elle utilise.  Gazifère en est encore à l’étape de questionnement quant à la façon de s’y prendre pour justifier le prix chargé pour ces services.  

Lors de la requête tarifaire 2000 la Régie a considéré que l’existence du besoin du système CIS avait été démontré et a accepté comme étant raisonnable le montant chargé par Enbridge Commercial Services Inc. pour ce service.  C’est ce même système CIS qui assure le service de facturation de Gazifère.  La Régie se souviendra que Gazifère avait déjà entrepris des démarches afin d’impartir son service de facturation mais s’était rendue compte à quel point les systèmes et procédures de Gazifère et d’Enbridge étaient liés et a dû abandonner ses efforts de ce côté. Gazifère n’a donc pas l’intention d’impartir la facturation comme telle.  Par contre, il y a plusieurs composantes à la facturation dont certaines pourraient être imparties à d’autres fournisseurs de services. Par exemple, depuis mars 2000, Enbridge Commercial Services Inc. a imparti l’impression, l’insertion et la mise à la  poste de factures à la compagnie Vestcom.  Gazifère pourrait soit impartir cette composante directement à cette compagnie au lieu de passer par Enbridge Commercial Services Inc. ou impartir à un autre fournisseur de services.  À ce moment Gazifère devra négocier sur une base de « stand alone » et prendre en considération entre autres les frais de démarrage, les frais d’interurbain s’il s’agit d’un autre fournisseur de services et tout ce qui a trait à la sécurité de l’information lors du transfert des données.  Bien que Gazifère poursuit ses recherches au niveau des diverses composantes de la facturation, Gazifère aimerait rappeler qu’elle avait comparé son coût de service à la clientèle (customer care) à celui de compagnies de distribution d’énergie de même taille lors de la requête tarifaire 2000 et avait démontré que le coût payé par Gazifère était plus que raisonnable. (GI-4, document 6.21, page 1 de 25 de la requête 3430-99)

Puisqu’il avait été question du service de la paie lors de la dernière requête tarifaire, Gazifère a choisi de débuter ses analyses détaillées par ce service.  Nous avons approché notre institution financière et obtenu des montants préliminaires qui restent à corroborer.  Nous devons aussi nous assurer des services inclus dans la présente proposition et du niveau de qualité de service.  Il faudra aussi considérer certains problèmes potentiels tels que l’interface entre les systèmes informatiques.  Gazifère poursuit donc ses analyses pour la paie.  

Gazifère peut obtenir elle-même l’assurance du moyen le plus économique pour effectuer certains services tels que la paie, le service de fiscalité et peut-être la gestion du risque, mais pour d’autres services tels que le service des opérations et d’ingénierie, l’entretien des applications et le support aux usagers, Gazifère devra faire appel à des experts qui analyseront la situation. 

Q.5
Quand Gazifère entend-elle faire un rapport final sur les résultats de ses analyses ?

R.5
Gazifère entend pouvoir fournir les résultats de ses recherches lors du « rebasing » des charges d’exploitation à la fin du terme de la présente formule. 

Q.6
Dans sa décision D-2000-48 la Régie demande à Gazifère « d’inclure, dans la preuve déposée à chaque requête tarifaire, un tableau des charges capitalisées selon le modèle de la pièce GI-4, document 18 »   Avez-vous préparé un tel tableau ?

R.6
Oui.  La pièce démontrant ce tableau, est déposée à la section GI-8, document 6 du présent dossier.

Q.7
Lors de la requête tarifaire 2000, Gazifère avait demandé à la Régie de ne déposer l’étude du fonds de roulement reliée aux charges d’exploitation qu’à tous les trois ans.  Cette demande a été rejetée et reportée à la prochaine cause tarifaire étant donné la demande de la Régie quant à l’étude sur la méthodologie pour établir le fonds de roulement réglementaire.  Gazifère maintient-elle sa demande ?

R.7
Oui. Le témoignage de mesdames McShane et Duguay traite de cette demande à la section GI-12, document 4.

Q.8
Dans sa décision D-2000-48, la Régie a demandé « au distributeur de traiter de la méthodologie pour établir le fonds de roulement réglementaire lors de la prochaine cause tarifaire ».   Avez-vous donné suite à cette demande ?

R.8
Oui.  L’étude sur la méthodologie pour établir le fonds de roulement réglementaire a été effectuée par mesdames Kathleene C. McShane et Pascale Duguay dont le témoignage est déposé à la section GI-12, document 4 du présent dossier.

Q.9
Comment Gazifère compte-t-elle traiter les coûts afférents à la préparation, confection et présentation de l’étude du fonds de roulement réglementaire demandée par la Régie dans sa décision D-2000-48 ?

R.9
Lors de la requête tarifaire 2000, Gazifère a demandé, et la Régie a accepté, étant donné l’absence de contrôle que Gazifère peut exercer sur certaines charges réglementaires, qu’un compte différé - charges réglementaires soit établi pour cumuler les charges réglementaires réelles encourues.  Gazifère compte imputer à ce compte différé les coûts de l’étude du fonds de roulement réglementaire demandée par la Régie dans sa décision D-2000-48.

Q.10
Est-ce que le coût d’études telles que celle sur le fonds de roulement réglementaire avait été spécifiquement prévu pour être inclus dans le compte différé - charges réglementaires ?

R.10
Gazifère avait décrit les composantes du compte différé de la façon suivante :  « Ces charges comprendraient les frais légaux, les frais des intervenants, de transcriptions, des techniciens, des interprètes et de traduction nécessaires afin de permettre à  Gazifère de faire des représentations devant la Régie. »  Gazifère n’avait donc pas prévu spécifiquement le coût de telles études ou le coût découlant de toutes ordonnances formulées par la Régie dans ses décisions. Par contre, Gazifère a demandé l’établissement de ce compte différé étant donné l’absence de contrôle que Gazifère peut exercer sur certaines charges réglementaires.  Or Gazifère n’a aucun contrôle sur les demandes de la Régie dans ses décisions.

Q.11
Gazifère désire-t-elle modifier la description de son compte différé – charges réglementaires ?

R.11
Oui.  La description se lirait maintenant comme suit :  « Ces charges comprendraient les frais légaux, les frais des intervenants, de transcriptions, des techniciens, des interprètes, de traduction et de toutes autres charges nécessaires afin de permettre à Gazifère de faire des représentations devant la Régie. »  De cette façon Gazifère n’aurait pas à demander l’autorisation d’inclure une charge à chaque fois qu’une situation non prévue à la description se présenterait.  Il est à  noter que la Régie a un droit de regard lors de la récupération de ce compte dans les tarifs.  

Q.12
Est-ce que Gazifère demande de récupérer des montants cumulés dans le compte différé – charges réglementaires dans le présent dossier tarifaire ?

R.12
Oui.  Gazifère demande de récupérer un montant de 134 400 $ en vertu de ce compte différé qui couvre la période du 1er mars 1999 au 29 février 2000 (voir GI-4, document 1, page 1 de 1, ligne 3).  Ce montant comprend les frais légaux, les frais de transcriptions, des techniciens, des interprètes et de traduction réels encourus pendant la période ci-haut mentionnée portant rémunération jusqu’au 30 septembre 2000. 

Q.13
Est-ce que Gazifère demande de récupérer des montants en vertu d’un autre compte différé dans le présent dossier ?

R.13
Oui.  Gazifère demande de récupérer un montant de 32 900 $ (voir GI-4, document 1, page 1 de 1, ligne 4) en vertu du compte de frais différés relatif au problème du bogue de l’An 2000 qui avait été approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-48.  Ce montant comprend la location d’une génératrice, les coûts de planification au passage à l’An 2000 et les frais informatiques (IS) relatifs à l’An 2000.  Ce montant porte rémunération jusqu’au 30 septembre 2000. 

Q.14
Est-ce que Gazifère propose de modifier ses taux d’amortissement ?

R.14
Oui.  La dernière étude des taux d’amortissement de Gazifère soumise à la Régie remonte à 1994 et était basée sur les soldes des comptes d’immobilisations au 30 septembre 1993.  Cette étude qui est déposée à la section GI-15 est habituellement effectuée à tous les cinq ans.  

Q.15
Dans sa décision D-2000-106, la Régie ordonne au distributeur d’inclure dans sa preuve du présent dossier tarifaire une proposition de mécanisme d’ajustement pour pertes de revenu (MAPR), le calcul des coûts évités et la proposition quant au mécanisme incitatif symétrique.  Avez-vous soumis de telles propositions ?

R.15
Les analyses et discussions menant à des propositions sont déposées à la section GI-16 du présent dossier tarifaire. 

Q.16
Dans sa décision D-2000-106, la Régie demande aussi à Gazifère d’inclure dans sa preuve une proposition quant à la possibilité d’inclure dans son programme d’efficacité énergétique l’installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet.  Avez-vous présenté une proposition à cet effet ? 

R.16
Oui.  Gazifère accepte d’inclure dans son programme l’installation de ces équipements avec l’accord du consommateur.  Par contre, l’installation de ces équipements augmentera le coût de ce programme.  Gazifère ne peut pas pour l’instant fournir de chiffres exacts mais fera un suivi sur cet élément lors des audiences.  

Q.17
Est-ce que Gazifère a inclus dans son dossier tarifaire les prévisions volumétriques de son plan d’efficacité énergétique ? 

R.17
Dans sa requête tarifaire préliminaire du 19 mai 2000, Gazifère avait demandé le report de certains sujets de son plan d’efficacité énergétique.  C’est pourquoi aucun élément du présent dossier n’a été mis à jour pour refléter les effets du programme d’efficacité énergétique de Gazifère, que ce soit au  niveau des dépenses, des volumes ou autres. 

Q.18
Est-ce que ceci termine votre témoignage ?
R.18
Oui.
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